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Paris, le 8 juin 2009 

 

Madame, Monsieur, 

 

 

La dernière convention régissant les relations entre l’UNCAM et les sages-femmes libérales a été signée 
en décembre 2007  

Le préambule fixe des objectifs et notamment : 

- préserver et améliorer l’accès aux soins renforcer et développer la prévention et l’éducation 
sanitaire autour des femmes enceintes, des accouchées, des nouveau-nés et des 
nourrissons 

- développer la coordination des soins ; 
- valoriser la profession de sages-femmes  au travers de la nomenclature des actes et de la 

formation continue conventionnelle. 

Il y était notamment précisé : « Les parties signataires conviennent de la nécessité d’accompagner cette 
démarche par une communication forte en direction des assurés, dans l’année qui suit la publication de 
la convention, en vue notamment de repréciser le rôle et les interventions de la sage-femme libérale dans 
le système de périnatalité. Elles s’accordent pour poursuivre et actualiser régulièrement cette 
communication. » 

 

Il était également prévu de dégager  les ressources nécessaires à la juste rémunération des actes 
réalisés parles sages-femmes. 

 

A la date du 8 Juin 2009 : 

� Aucune communication spécifique sur le rôle des SF intervenant de 1er recours pour les 
grossesses  - ne présentant pas de risque majoré - n’a été entreprise envers les usagers 
comme recommandé par l’HAS (2007 

� Notre lettre clé SF n’a pas été revalorisée depuis juillet 2002 

 



                  Organisation Nationale des Syndicats de Sages-Femmes  

                    7, rue Rougemont – 75009 PARIS – 

                    E-mail : onssf@free.fr -Tél. 01 48 24 50 20 – Fax 01 47 70 17 89 - http://onssf.free.fr/ 

 

 
                   Union Nationale des Syndicats de Sages-femmes Françaises 

                       Siège social : 137, rue Pelleport   75 020   PARIS 

                      Adresse postale : 28 quai Alexandre III – 50100 CHERBOURG 

                      E- mail : unssf@laposte.net - Tél. : 02 33 43 97 92- www.unssf.info 

  

2 

 

 

� Nos consultations de grossesses CG à 19,00 € resten t scandaleusement tarifiées très en 
dessous des mêmes consultations pratiquées par les autres professions, au mépris de 
notre compétence et nos responsabilités.  

� Alors que  la loi HPST prévoit de nous confier des consultations de gynécologie et de 
contraception, nos C sont encore moins rémunérées ( 17 €) 

Cette liste non exhaustive souligne le mépris dans lequel les sages-femmes sont maintenues par les 
partenaires conventionnels. 

 

L’exercice libéral des sages-femmes, dont la démographie est en pleine extension, représente une 
perspective d’efficience et d’économie dans la prise en charge des grossesses « normales ». 
 
Nous sollicitons un soutien politique à la mise en œuvre d’une politique de santé publique périnatale qui 
tienne compte de l’utilisation optimale des compétences de chaque profession, en accord avec les 
recommandations de l’HAS. 
 

Aussi, nous faisons appel à votre responsabilité politique pour faire appliquer les engagements de 
l’UNCAM.  

 

Nous vous prions d’accepter, Madame, Monsieur, nos salutations respectueuses. 

 

 

Jacqueline LAVILLONNIERE     Christelle GERBER-MONTAIGU 

Présidente UNSSF      Présidente ONSSF 

 

 

 


